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CLS Bezons  

Annexe 1 : Fiche 1 

 
Action 1 : Prévenir les risques de déséquilibre alimentaire 

• Nom du pilote: La commune de BEZONS 

Rappel de l’axe stratégique du CLS 
concerné et de l’objectif 
opérationnel que cherche à 
atteindre l’action 

Axe stratégique  1: Améliorer la santé globale de la 
population 

Objectif 1 : Poursuivre et développer les actions de prévention 
et de promotion de la santé animées et coordonnées par le 
Centre Municipal de Santé 

Description de l’action 

Prévention des risques de déséquilibre alimentaire et lutte contre 
l’obésité en particulier chez les enfants. Dans le cadre du 
programme « Manger Bouger », il s’agit notamment de modifier 
les comportements alimentaires et développer l’activité physique 
des moins de 11ans (intervention dans les écoles primaires en 
partenariat avec l’infirmière, sur l’espace jeunes, auprès des 
parents, des animateurs et des personnels des crèches). Cette 
action est complétée par d’autres programmes destinés aux 
moins jeunes (groupes de réflexion « bien être et santé » des 
seniors et « Paroles de femmes ». 

Identification du responsable de 
l’action  

 

Structure identifiée : 

CMS 

Moyens engagés : 

Chargée de mission prévention 
santé 

Autres acteurs à mobiliser 

Structures identifiées : 

ARS/DT95 

Education nationale /PRE 

PMI 

Conseil général 

CODES 

Moyens engagés : 

 

 

Calendrier prévisionnel  Poursuivre en 2013, les actions initiées en 2012 

Dispositif de suivi  :  

� Outils :  

� Indicateurs d’évaluation du 
résultat de l’action :  

� Description  

� Méthode de calcul 

� Fréquence 

� Durée 

� Description des données à 
recueillir et de leur source 

 

Indicateurs en référence au programme PPS (voir guide du 
promoteur) 

Points de vigilance, risques 
identifiés, difficultés préalables à 
lever, bonnes pratiques à 
promouvoir, etc 

Maintien des financements 
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Annexe 1 : Fiche 2 

 

Action 2 : Développer les compétences psychosociales des enfan ts et des adolescents 

• Nom du pilote: La commune de BEZONS 

Rappel de l’axe stratégique du CLS 
concerné et de l’objectif 
opérationnel que cherche à 
atteindre l’action 

Axe stratégique  1: Améliorer la santé globale de la 
population 

Objectif 1: Poursuivre et développer les actions de prévention et de 
promotion de la santé animées et coordonnées par le Centre 
Municipal de Santé  

Description de l’action 

 Développement des compétences psychosociales chez l’enfant 
et l’adolescent. Il s’agit de favoriser l’épanouissement harmonieux 
des jeunes tant sur le plan physique, psychique que social afin de 
lutter contre les dérives de la violence (groupes de réflexion 
d’élèves dans des lycées. sur différentes thématiques). 

Identification du responsable de 
l’action  

 

Structure identifiée : 

CMS 

Moyens engagés : 

Chargée de mission prévention 
santé 

Autres acteurs à mobiliser 

Structures identifiées : 

ARS/DT95 

Education nationale /PRE 

PMI 

Conseil général 

CODES 

Moyens engagés : 

 

 

Calendrier prévisionnel  Poursuivre en 2013, les actions initiées en 2012 

Dispositif de suivi  :  

� Outils :  

� Indicateurs d’évaluation du 
résultat de l’action :  

� Description  

� Méthode de calcul 

� Fréquence 

� Durée 

� Description des données à 
recueillir et de leur source 

 

 

Indicateurs en référence au programme PPS (voir guide du 
promoteur) 

Points de vigilance, risques 
identifiés, difficultés préalables à 
lever, bonnes pratiques à 
promouvoir, etc 

Maintien des financements 

 



 
CLS Bezons  

Annexe 1 : Fiche 3 

 

Action 3 : Améliorer les comportements favorables à la santé d es seniors 

• Nom du pilote: La commune de BEZONS 

Rappel de l’axe stratégique du CLS 
concerné et de l’objectif 
opérationnel que cherche à 
atteindre l’action 

Axe stratégique  1: Améliorer la santé globale de la 
population 

Objectif 1: Poursuivre et développer les actions de prévention et de 
promotion de la santé animées et coordonnées par le Centre 
Municipal de Santé. 

Description de l’action 

 Amélioration des comportements favorables à la santé des 
seniors. Organisation de conférences débats, d’ateliers nutrition, 
mémoires et pour les aidants de bistrots mémoire.    

 

Identification du responsable de 
l’action  

 

Structure identifiée : 

CMS 

Moyens engagés : 

Chargée de mission prévention 
santé 

Autres acteurs à mobiliser 

Structures identifiées : 

ARS/DT95 

Service municipal de la 
jeunesse 

Association France 
Alzheimer 

Moyens engagés : 

 

 

Calendrier prévisionnel  Poursuivre en 2013, les actions initiées en 2012 

Dispositif de suivi  :  

� Outils :  

� Indicateurs d’évaluation du 
résultat de l’action :  

� Description  

� Méthode de calcul 

� Fréquence 

� Durée 

� Description des données à 
recueillir et de leur source 

 

 

Indicateurs en référence au programme PPS (voir guide du 
promoteur) 

Points de vigilance, risques 
identifiés, difficultés préalables à 
lever, bonnes pratiques à 
promouvoir, etc 

Maintien des financements 

 

 



 
CLS Bezons  

Annexe 1 : Fiche 4 

 

Action 4 : Promouvoir les comportements favorables à la santé sur les lieux de travail 

• Nom du pilote: La commune de BEZONS 

Rappel de l’axe stratégique du CLS 
concerné et de l’objectif 
opérationnel que cherche à 
atteindre l’action 

Axe stratégi que 1: Améliorer la santé globale de la 
population 

Objectif 1: Poursuivre et développer les actions de prévention et de 
promotion de la santé animées et coordonnées par le Centre 
Municipal de Santé  

Description de l’action 

Il s’agit de développer un ensemble d’actions d’information et de 
sensibilisation auprès des salariés de la collectivité locale sur 
l’alcool et également sur la vaccination contre la grippe. 

Cette action s’inscrit dans un programme « Santé au travail » 
dans lequel une  réflexion sera également menée sur l’ergonomie 
des postes de travail avec en particulier des formations aux 
gestes et postures pour les personnels les plus exposés au 
troubles musculo-squelettiques. 

Identification du responsable de 
l’action  

 

Structure identifiée : 

CMS 

Moyens engagés : 

Chargée de mission prévention 
santé 

Autres acteurs à mobiliser 

Structures identifiées : 

ARS/DT95 

Médecine du travail 

Vie libre 

Moyens engagés : 

 

 

Calendrier prévisionnel  Poursuivre en 2013, les actions initiées en 2012 

Dispositif de suivi  :  

� Outils :  

� Indicateurs d’évaluation du 
résultat de l’action :  

� Description  

� Méthode de calcul 

� Fréquence 

� Durée 

� Description des données à 
recueillir et de leur source 

 

 

Indicateurs en référence au programme PPS (voir guide du 
promoteur) 

Points de vigilance, risques 
identifiés, difficultés préalables à 
lever, bonnes pratiques à 
promouvoir, etc 

Maintien des financements 



 
CLS Bezons  

 

Annexe 1 : Fiche 5 

 

Action 1 : Organiser et animer des rencontres d’information et de sensibilisation en s’appuyant sur des relais 
de proximité 

• Nom du pilote: La commune de BEZONS 

Rappel de l’axe stratégique du CLS 
concerné et de l’objectif 
opérationnel que cherche à 
atteindre l’action 

Axe stratégique  1: Améliorer la santé globale de la 
population 

Objectif 2: Sensibiliser des publics ciblés à la prévention  et aux 
dépistages des cancers    

Description de l’action 

Organisation et animation de groupes de paroles « Femmes et 
Santé » dans les quartiers sur la prévention et le dépistage des 
cancers du sein, de l’utérus et colorectal en s’appuyant sur les 
relais de proximité. Par ailleurs lors de réunions seniors « Bien 
être et santé », ce thème sera également traité. 

Identification du responsable de 
l’action  

 

Structure identifiée : 

CMS 

Moyens engagés : 

Chargée de mission prévention 
santé 

Médecins du centre de santé 

Autres acteurs à mobiliser 

Structures identifiées : 

ARS/DT95 

PSVO 

Ligue contre le cancer 

CPAM 

CODES 

Moyens engagés : 

 

 

Calendrier prévisionnel  Poursuivre en 2013, les actions initiées en 2012 

Dispositif de suivi  :  

� Outils :  

� Indicateurs d’évaluation du 
résultat de l’action :  

� Description  

� Méthode de calcul 

� Fréquence 

� Durée 

� Description des données à 
recueillir et de leur source 

 

 

Indicateurs en référence au programme PPS (voir guide du 
promoteur) 

Points de vigilance, risques 
identifiés, difficultés préalables à 
lever, bonnes pratiques à 
promouvoir, etc 

Obtention des financements PPS 

 



 
CLS Bezons  

Annexe 1 : Fiche 6 

Action 1:  Impulser une réflexion avec les professionnels des  secteurs sanitaires et sociaux pour 
optimiser l’orientation des personnes en état de so uffrance psychique  

Nom du pilote: la commune de BEZONS 

Rappel de l’axe stratégique du CLS 
concerné et de l’objectif opérationnel 
que cherche à atteindre l’action 

Axe stratégique 1: Améliorer la santé globale de la population 

Objectif 3: Améliorer la prise en charge des person nes en état 
de souffrance psychique par les professionnels du c hamp 
sanitaire et social 

Description de l’action 

La commune souhaite impulser une réflexion avec les professionnels du 
champ sanitaire et social en vue d’optimiser l’orientation pour une 
meilleure prise en charge des personnes en état de souffrance 
psychique.  

Cette action pourrait se concrétiser par la réalisation d’un outil  à 
destination des professionnels de santé recensant les différentes 
ressources disponibles sur le territoire de la commune ou dans sa 
proximité. 

Identification du responsable de 
l’action  

 

Structure identifiée : 

La commune 

Moyens engagés : 

Chargée de mission Prévention Santé 

 

 

Autres acteurs à mobiliser 

Structures identifiées : 

ARS / DT 95 

Acteurs de la psychiatrie 

CPAM 95 

   

Moyens engagés : 

Aide technique  

Aide technique 

Aide technique 

Calendrier prévisionnel Courant 2013 

Dispositif de suivi  :  

� Outils :  

� Indicateurs d’évaluation du 
résultat de l’action :  

� Description  

� Méthode de calcul 

� Fréquence 

� Durée 

� Description des données à 
recueillir et de leur source 

Comité technique 

 

 

Réalisation d’un outil d’aide à l’orientation et à la prise en charge des 
personnes en état de souffrance psychique 
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Points de vigilance, risques identifiés, 
difficultés préalables à lever, bonnes 
pratiques à promouvoir, etc 

Bonne pratique : mise à jour régulière et large diffusion 

 



 
CLS Bezons  

Annexe 1 : Fiche 7 
 

Action  :  Mise en place d’un programme d’éducation thérapeuti que  du patient diabétique 

Nom du pilote : ARS/DT 95 
Rappel de l’axe stratégique du CLS 
concerné et de l’objectif opérationnel 
que cherche à atteindre l’action 

Axe stratégique 1: Améliorer la santé globale de la  population 

Objectif 4 : Améliorer la qualité de vie et de l'au tonomie des 
patients atteints de maladies chroniques. 

Description de l’action 

Éducation thérapeutique du Patient diabétique en séances collectives et 
individuelles assurée par l'équipe infirmière du CMS de Bezons. 

Le dossier fera l'objet d'une demande auprès de l'ARS conformément à 
l'article  L.1162-1 du code de la santé publique  

Identification du responsable de 
l’action  

 

Structure identifiée : 

CMS 

Moyens engagés : 

 

6,5 IDE dont une infirmière référente 
du projet 

1 médecin référent pour le centre. 

1 chargée de mission prévention santé   

1 directrice administrative du CMS 

Autres acteurs à mobiliser ARS/DT95 

Moyens engagés : 

contribution financière  

 

Calendrier prévisionnel 
Formations des IDE début 2013 pour une mise  

en activité  dans le courant de l'année 

Dispositif de suivi  :  

� Outils :  

� Indicateurs d’évaluation du 
résultat de l’action : 

� Description  

� Méthode de calcul 

� Fréquence 

� Durée 

� Description des données à 
recueillir et de leur source 

Médecin référent, IDE référente, chargée de mission prévention santé, 
directrice administrative du CMS. 

Comité technique ARS 

L'action sera évaluée sur 3 critères 

Le nombre de patients en file active 

Le taux d'adhésion des patients 

Enquête auprès des patients 

 

Points de vigilance, risques 
identifiés, difficultés préalables à 
lever, bonnes pratiques à 
promouvoir, etc 

Formation des IDE et chargée de mission prévention 

Contribution financière 



 
CLS Bezons  

Annexe 1 : Fiche 8 
 

Action 1 : Formaliser les collaborations entre les équipes com munales et les équipes de la délégation 
territoriale 

• Nom du pilote : ARS/DT 95 

Rappel de l’axe stratégique du CLS 
concerné et de l’objectif opérationnel 
que cherche à atteindre l’action 

Axe stratégique 2 : Réduire les inégalités sociales de santé en 
lien avec l’environnement 

Objectif 1 : Renforcer la lutte contre l’habitat indigne 

Description de l’action 

Formaliser les collaborations entre les services de la municipalité et les 
services de la délégation territoriale : 

La lutte contre l’habitat indigne est une démarche multi-partenariale. Le 
maire possède des pouvoirs généraux de police en la matière.  

L’ARS instruit, pour le compte du Préfet, les procédures d’insalubrité de 
l’habitat et s’assure de la cohérence technique et juridique de ces 
procédures sur l’ensemble du département. 

Compte tenu de la complexité des procédures de lutte contre l’habitat 
indigne, cette action vise à établir un cadre d’intervention technique et 
juridique entre la commune et l’ARS permettant de clarifier et 
pérenniser les missions respectives. 

Identification du responsable de 
l’action  

 

Structure identifiée :  

ARS / DT 95 

Moyens engagés : 

1 ingénieur d’études référent 

1 technicien sanitaire référent 

Autres acteurs à mobiliser 
Structures identifiées : 

Commune  

Moyens engagés : 

1 référent habitat indigne 

Calendrier prévisionnel 

- élaboration du document formalisant le cadre technique et 
juridique d’intervention : fin 2013 

- signature du document précité par l’ARS et la mairie : fin du 
premier semestre 2014 

- mise en œuvre de ce cadre d’intervention : deuxième semestre 
2014 

Dispositif de suivi :  

� Outils :  

� Indicateurs d’évaluation du 
résultat de l’action : 

� Description  

� Méthode de calcul 

� Fréquence /Durée 

� Description des données à recueillir 
et de leur source 

Comité technique (ARS, service(s) de la mairie en charge du traitement 
des plaintes relatives à l’habitat, élus en charge de la thématique) 

 

- date de signature du document formalisant le cadre d’intervention 
- nombre d’arrêtés d’insalubrité signés par le Préfet (indicateur 

annuel) 
- nombre de mises en demeure au titre de l’habitat indigne faites 

par la commune (indicateur annuel) 

Points de vigilance, risques identifiés, 
difficultés préalables à lever, bonnes 
pratiques à promouvoir, etc 

Sans objet 



 
CLS Bezons  

Annexe 1 : Fiche 9 
 

Action 2  : Aider à l’accompagnement à travers une action de pr évention et de promotion de la 
santé auprès des personnes occupants des logements reconnus insalubres    

• Nom du pilote : ARS/DT 95 
Rappel de l’axe stratégique du CLS 
concerné et de l’objectif opérationnel 
que cherche à atteindre l’action 

Axe stratégique 2 : Réduire les inégalités sociales de santé en lien 
avec l’environnement 

Objectif 1 : Renforcer la lutte contre l’habitat indigne 

Description de l’action 

Accompagner les personnes occupant des logements reconnus insalubres 
par une action de prévention et de promotion de la santé. 
La mise en œuvre effective des mesures prescrites par les arrêtés 
préfectoraux en matière de lutte contre l’habitat indigne, en particulier les 
relogements par la collectivité publique directement ou en substitution des 
propriétaires défaillants, nécessite une action volontariste et partenariale. 
L’objectif de cette action est d’une part de faciliter et d’accélérer le 
relogement des familles et d’autre part de favoriser les pratiques du 
« mieux habiter » lorsque ces familles ont accédé à un logement dans le 
parc social. 

Identification du responsable de 
l’action  

 

Structure identifiée : 

ARS/DT 95 

Moyens engagés : 

Financement d’une association 
(association Habinser) mettant à 
disposition un travailleur social (temps 
complet pour le département du Val-
d’Oise) 

Autres acteurs à mobiliser 

Structures identifiées : 
Commune (CCAS)  
Direction du cadre de vie 
(responsable hygiène et 
salubrité) 
Direction départementale de la 
cohésion sociale / Service 
hébergement-logement 

Moyens engagés : 

 

Calendrier prévisionnel - 2013 : faire intervenir l’association sur les logements concernés dans la 
commune 

Dispositif de suivi  :  

� Outils :  

� Indicateurs d’évaluation du 
résultat de l’action : 

� Description  

� Méthode de calcul 

� Fréquence 

� Durée 

� Description des données à 
recueillir et de leur source 

Comité technique (ARS, service(s) de la mairie en charge du traitement 
des plaintes relatives à l’habitat, CCAS, élus en charge de la thématique) 

- nombre annuel d’affaires résolues par un travail en collaboration avec les 
différents acteurs identifiés dans cette action 
- nombre annuel de personnes et nombre annuel de familles occupant des 
logements déclarés insalubres suivies par le travailleur social de 
l’association 
- nombre annuel de personnes et nombre annuel de familles occupant des 
logements déclarés insalubres accédant à un nouveau logement grâce au 
dispositif mis en place 

Points de vigilance, risques identifiés, 
difficultés préalables à lever, bonnes 
pratiques à promouvoir, etc 

- pérennité du financement de l’association Habinser  

- Contact systématique entre l’association Habinser et le CCAS 
pour chaque dossier d’insalubrité traité 

 



 
CLS Bezons  

Annexe 1 : Fiche 10 
 

• Action  :  Maintenir et développer l'offre et l'attractivité d u centre municipal de santé 

• Nom du pilote : ARS/DT 95 

Rappel de l’axe stratégique du CLS 
concerné et de l’objectif opérationnel 
que cherche à atteindre l’action 

Axe stratégique 3 : Lutter contre la désertificatio n médicale 

Objectif 1 : Renforcer l'offre de soin de premier recours 

Description de l’action 

• Améliorer l’accès aux soins de premier  recours en médecine 
générale par l'augmentation des heures de MG. 

-     Améliorer l'accès territorial et social aux soins de spécialité (en 
particulier en gynécologie et en OPH) par la pratique du tiers 
payant et des tarifs opposables et l'augmentation de l'offre au 
CMS. 

• Améliorer la qualité et l’efficience des soins de premier recours 
par la pratique de l'exercice regroupé et coordonné. 

• Développer les pratiques innovantes, la coordination et la 
coopération  interprofessionnelle par l'extension des réunions de 
coordination des soins aux dentistes, infirmières et autres 
paramédicaux de la structure. Développer, dans le futur, une 
collaboration avec les structures hospitalière et en priorité avec 
l’hôpital d’Argenteuil 

• Faire mieux connaître la pratique salariée en santé par l'accueil 
d'étudiants en formation (infirmières, dentistes, SASPAS, stage 
libre...) 

Identification du responsable de 
l’action  

 

Structure identifiée : 

CMS 

Moyens engagés : 

- Médecins 

- Étudiants en profession de santé 

- Infirmières 

- Paramédicaux 

-Personnel d'accueil 

-Contribution financière municipale 

Autres acteurs à mobiliser 
ARS/DT95 

Hôpital d’Argenteuil 
Moyens engagés : 

Calendrier prévisionnel 2013 

Dispositif de suivi  :  

� Outils :  

� Indicateurs d’évaluation du 
résultat de l’action : 

� Description  

� Méthode de calcul 

Comité technique (ARS DT 95/ Ville de Bezons) 

Nombre d'heures de médecine générale au CMS 

Nombre d'heures de coordination  
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� Fréquence 

� Durée 

� Description des données à 
recueillir et de leur source 

Nombre d'heures de spécialité de premier recours 

 (OPH, gynécologie) au CMS 

Nombre d'étudiants reçus annuellement au CMS 

Points de vigilance, risques identifiés, 
difficultés préalables à lever, bonnes 
pratiques à promouvoir, etc 

 

 



 
CLS Bezons  

Annexe 1 : Fiche 11 
 

Action : Mise en place d'une coordination de professionnels permettant l'accueil et le retour 
vers le droit commun des patients dénués de droits. 

• Nom du pilote : ARS/DT 95 

Rappel de l’axe stratégique du CLS 
concerné et de l’objectif opérationnel 
que cherche à atteindre l’action 

Axe stratégique  4: Mobiliser tous les acteurs pour réduire les 

inégalités sociales et territoriales de santé 

Objectif 1 : Faciliter la prise en charge des publics vulnérables 

Description de l’action 

− Organisation de la prise en charge des populations en situation de 
vulnérabilité sociale par la mise en place d'un dispositif de 
coordination entre les professionnels du sanitaire et du social pour 
favoriser l’accès aux droits et aux soins de premiers recours de 
ces populations et d'organiser leur retour vers les dispositifs de 
droit commun. 

Identification du responsable de 
l’action  

 

Structure identifiée : 

CMS 

Moyens engagés : 

− Médecins 

− Travailleurs sociaux 

(locaux et départementaux) 

− Infirmières 

− Personnel d'accueil 

− CCAS 

− CPAM 

− Contribution financière  

municipale 

Autres acteurs à mobiliser 

ARS/DT95 

CPAM 

 

Moyens engagés : 

Calendrier prévisionnel 2013 

Disposi tif de suivi  :  

� Outils :  

� Indicateurs d’évaluation du 
résultat de l’action : 

� Description  

� Méthode de calcul 

� Fréquence 

� Durée 

� Description des données à 
recueillir et de leur source 

Comité technique (ARS DT 95/ Ville de Bezons) 

Nombre de patients accueillis dans le cadre du dispositif 

Nombre de patients concernés par un retour au droit commun. 

Nombre de professionnels sollicités 

Nombre d'heures de coordination  
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Points de vigilance, risques identifiés, 
difficultés préalables à lever, bonnes 
pratiques à promouvoir, etc 
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Annexe 2 

 

Extraits du diagnostic local de BEZONS 
Extrait du diagnostic local de BEZONS 

 
Les données du Diagnostic  Santé de la ville de Bez ons objectivent l'état de vulnérabilité sociale et 
sanitaire de la population bezonnaise. Elles pointe nt également le déficit démographique médical et 
paramédical et la pertinence des politiques de sant é menées par la ville de Bezons (notamment 
l'existence du CMS et du SSIAD) qui ne comblent cep endant plus la pénurie d'offre de soin libérale. La  
croissance attendue de la population, dont une part  très importante présente de réels problèmes de 
vulnérabilité sociale et d'accès au soin, parallèle ment à une baisse de la démographie des 
professionnels de santé sont des données clairement  objectivées dans le diagnostic partagé. 

 

La ville de Bezons est dotée d'un centre municipal de santé où sont représentées les pratiques 
suivantes 

Médecine générale: 4 praticiens pour 2,14 ETP. 

Allergologie 0,085 ETP. 

Dermatologie 0,171 ETP. 

Gynécologie-échographie 0,41ETP. 

Ophtalmologie 0,34 ETP 

Oto-rhino-laryngologie 0,085 ETP. 

Phlébologie 0,285 ETP. 

Psychiatrie 0,1 ETP. 

Rhumatologie 0,085 ETP. 

Échographie 0,228 ETP. 

Kinésithérapie 2 praticiens pour 1,86 ETP. 

Service dentaire 3 omnipraticiens pour 2,77 ETP et une orthodontiste 0,45 ETP. 

Service infirmier avec soins à domicile: 7 infirmières pour 6,35 ETP. 

Service de soins infirmiers à domicile pour personnes âgées (SSIAD) : 9 Aides soignantes,1 Infirmière et 1 
infirmier coordinateur pour 10,3 ETP 

 

En ce qui concerne l’habitat, la ville de Bezons présente un important parc de logement indigne. 

� Deux quartiers se distinguent par leur concentration de PPPI , La rue Jean Jaurès et la rue E. Vaillant. 
L'urbanisation première de ces 2 rues date d'avant 1948 et reste:  

� Pour la rue Jean Jaurès un héritage de l'habitat ouvrier périphérique à la zone industrielle de Bezons 
datant du XIXème siècle.  
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� Pour la rue E. Vaillant   des immeubles de 5 étages avec commerces en RDC  en façade avec des 
arrières cours abritant un mitage urbain d'anciens ateliers et  de petits immeubles. Cette rue a été pour 
près de la moitié requalifiée à travers des  interventions à la parcelle se traduisant par la présence 
d'immeubles plus récents. 

� L'essentiel des logements concernés par  l'éradication sont de petites tailles. 

� Ces 2 rues accueillent  une population jeune, ouvrière ou précaire. On note une plus forte proportion 
d'étrangers que dans le reste de la  commune. 

� L'objectif d'en  finir rapidement avec ce parc social de fait est facilité par deux données urbaines 
exogènes: 

� Le  renouvellement urbain voulu par la ville de Bezons et rendu possible par l'attractivité nouvelle de la 
commune en terme économique et résidentiel du fait de l'extension de la Défense . 

� L'arrivée du tramway à Bezons qui permet de relier la Ville à La Défense en 10 minutes. 

� L'éradication du parc social de fait des deux secteurs évoqués s'inscrit donc bien dans une cohérence 
de développement social et urbain visant à substituer par des démolitions et reconstructions à un 
habitat médiocre un habitat de qualité ( voir tableau annexe 2) plus dense mais gardant une part de 
40% de HLM afin d'éviter une exclusion des populations laborieuses des secteurs disposant des 
meilleurs services notamment de transport. 

� Il s'agira d'un changement de trajet logement en faisant glisser l'essentiel des  familles concernées d'un 
parc social de fait à un parc social de droit pour toute celles qui voudront rester à Bezons. 

� Cet objectif de création d'une offre nouvelle s'inscrit dans les objectifs de construction neuve assigné 
par l'État dans le cadre du « Porté à connaissance » remis par le Préfet du 95 en amont de l'élaboration 
du PLH intercommunal. 

� Le parti pris sur ces îlots est clairement une démolition et reconstruction à vocation d'habitat et pour la 
rue E. Vaillant en fonction d'études commerciales le maintien et l'extension de surfaces commerciales. 

� Le volume des reconstructions serait d'environ 500 logements.  

� Le dynamisme de construction de logements sociaux sur la Ville lié à d'autres opérations programmées 
dans le cadre du PLH permettra de reloger sans problème la plupart des occupants. 

� Une équipe chargée de l'accompagnement social des personnes relogées sera mise en place. 

� Dans le même temps la ville maintiendra son intervention à l'encontre des logements insalubres en 
diffus en actionnant les volets coercitifs du RSD. 

 

En ce qui concerne l’Agenda 21, le conseil municipal du 26 novembre 2008, a décidé à l'unanimité 
l'engagement de la ville dans une démarche territoriale de développement durable, appelé Agenda 21 local. 

A ce titre la ville a sollicité l'appui du conseil régional d'Ile de France. Une convention pour la réalisation 
d'agendas 21 locaux a été signée entre les deux collectivités le 18 août 2009 pour l'élaboration de la première 
phase, le diagnostic Agenda 21. 

Cette phase a été confiée à Auxilia, association spécialisée dans le conseil en développement durable, qui est 
missionnée pour accompagner la ville dans cette première étape. Le diagnostic a permis de dégager 22 enjeux, 
classés selon les 5 finalités nationales.  
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Finalité 1 :lutte contre le changement climatique et protection de l'atmosphère: 

• enjeu N° 1: la maîtrise des consommations énergétiques 

• enjeu N° 2: la place des modes de déplacement doux 

• enjeu N° 3: une structuration et un développement des réseaux de transports qui impactent le 
territoire 

• enjeu N° 4 : une offre de transport en commun en développement 

Finalités 2 : préservation de la biodiversité, des milieux et des ressources: 

• enjeu N° 5 : la place de la nature en ville et la reconquête des berges de Seine 

• enjeu N° 6 : la propreté de la ville : gestion des déchets et civisme 

Finalités 3 : cohésion sociale et solidarité entre territoires et entre générations: 

• enjeu N° 7 : une politique sociale de l'habitat volontaire 

• enjeu N° 8 : une politique de lutte contre la précarité énergétique liée au logement 

• enjeu N° 9 : l'accompagnement social et la lutte contre les discriminations 

• enjeu N°10 : coopération décentralisée et solidarité internationale 

• enjeu N° 11 : la démocratie locale 

• enjeu N° 12 : la dynamique associative 

• enjeu N° 13 : l'action culturelle bezonnaise : engagée et démocratique. 

Finalité 4 : épanouissement des êtres humains et qualité de vie: 

• enjeu N° 14 : la réussite éducative 

• enjeu N° 15 : la saturation de l'offre scolaire et périscolaire 

• enjeu N° 16 : l'adéquation entre l'offre de formation et l'emploi 

• enjeu N° 17 : l'offre de soins et la prévention 

• enjeu N° 18 : la place des jeunes dans la vie de la cité 

• enjeu N° 19 : la place des aînés 

Finalité 5 : dynamique de développement suivant des modes de production et de consommation 

responsables: 

• enjeu N° 20 : l'éco-responsabilité de la collectivité  

• enjeu N° 21 : Restructuration et mixité du tissu économique local 

• enjeu N° 22 : préservation, accompagnement et diversification du commerce. 

SUR LES QUESTIONS  LIÉES À LA SANTÉ, LE DIAGNOSTIC A RÉVÉLÉ: 

DDeess  ppooiinnttss  ffoorrttss  ::    

Le centre de santé est très emblématique du positionnement de la Ville en faveur de l’accès aux soins. Il 
propose des consultations de généralistes et de spécialistes et pratique le tiers-payant (évite l’avance des frais). 
Il a été rénové et comporte un nouveau cabinet de kinésithérapie. 

La Mission Prévention travaille avec des partenaires variés (médecine scolaire, France Alzheimer, INPES…), 
participe au groupe seniors (audition, café mémoire…) , au groupe des jeunes (image de soi, addiction…), 
travaille avec les écoles (prévention bucco-dentaire, nutrition, sommeil…), les crèches via le REAPP, les centres 
sociaux. 
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Le SSIAD (Services de Soins Infirmiers A Domicile) est dédié aux personnes de plus de 60 ans ou aux personnes 
invalides de moins de 60 ans 

Présence d’un centre de planification familiale et d’une PMI gérés par le CG et situés près du centre de santé 

Pas de fort rejet de la CMU à Bezons : la plupart des généralistes sont conventionnés. 

DDeess  ppooiinnttss  ddee  vviiggiillaannccee  ::    

• Un centre de santé municipal qui ne suffit pas à répondre à l’augmentation de la population 
bezonnaise qui se paupérise 

Des dépassements d’honoraires constatés chez de nombreux spécialistes 

• Face à l’augmentation du coût des soins, les patients retardent la consultation et aggravent ainsi leur 
cas 

Un problème de démographie médicale révélé dans une étude de la CPAM95 (Caisse Primaire d’Assurance 
Maladie du Val d’Oise) du fait du vieillissement des professionnels de santé. 

• Absence de gynécologue en centre-ville 

• Absence de pédopsychiatre à Bezons 

• Des personnes particulièrement vulnérables au Foyer ADOMA, sur l’aire d’accueil des gens du voyage, 
chez les sans-papiers… 

• Faiblesse de la médecine scolaire 

Absence de diagnostic épidémiologique sur la commune ; pour autant, sont observées : 

• 30% d’élèves en situation d’obésité au collège G. Péri, contre 17% au niveau national  

• 31% des soins délivrés par l’infirmière scolaire auraient pu être réalisés par la famille elle-même 
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